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APPELANTE

L’association L’AMICALE DES AMATEURS DE GOLDEN RETRIEVERS
ayant son siége :36 les Auvergnats
33910 SABLONS

agissant en la personne de son Président

représentée par Me Nadine CORDEAU, avoué a 1a Cour
assistée de Maitre Hélene OLIER, avocat au barreau de LIBOURNE

INTIMEE

L’>Association CENTRALE CANINE
ayant son siége : 155 avenue Jean Jaurcs
93535 AUBERVILLIERS

prise en la personne de son président

représentée par Me Lionel MELUN, avoué 4 1a Cour
assistée de Me Martine SERGENT, avocat au barreau de PARIS, toque : D511






